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Comment réaliser un contraste efficace ? 
Il est important de considérer la couleur du mur, du sol ou de l’environnement avant de faire un choix 
de couleur. 

Le mobilier signalétique doit être pourvu d’un bon contraste chromatique afin de créer un signal 
pour tous. La couleur dominante ou appelante sera prioritairement utilisée sur le support et non sur 
l’information. Un contraste en luminance est mesuré entre les quantités de lumière réfléchie par 
l’objet et par son support direct ou son environnement immédiat, ou entre deux éléments de l’objet. 
Si cet objet est moins lumineux, la valeur de 70 % doit être recherchée lors de la mise en œuvre. 

Beaucoup de personnes malvoyantes identifient mal ou pas du tout les couleurs, mais sont 
sensibles aux contrastes. Ces contrastes sont d’autant plus importants si des teintes pastel ou 
claires sont juxtaposées à des teintes foncées. 

 

Exemple : 
Un panneau avec un fond en rouge et des lettres en beige.  
B1 = beige       B2 = Rouge 
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Les indices de réflexion de la lumière des couleurs suivantes sont :  

Rouge  : 13 % Jaune : 71 %  Bleu : 15 %  Orange : 34 % 

Vert : 17 %  Violet : 18 %  Rose : 30 %  Brun : 14 % 

Noir : 8 %  Gris : 19 %  Blanc : 85 %  Beige : 61 % 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le contraste de couleur est de 
78%. L’association d’un fond 
rouge et de lettres beige est 
conforme à la réglementation.  
 

DOCUMENT CONTRASTE COULEURS 



BCP ÉTUDE ET RÉALISATION D’AGENCEMENT E.22 - Analyse d’un projet d’agencement Dossier Ressources Session 2025 DR 3/9 
 

 
 
 
REGLEMENTATION : 
La loi du 11 février 2005 relative à l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, dite « loi handicap » place au cœur de son dispositif 
l'accessibilité du cadre bâti et des services à toutes les personnes handicapées. 
La loi est applicable depuis le 1er janvier 2007 aux bâtiments construits accueillant des 
établissements recevant du public ou des locaux d'habitation. 
Le décret n° 2006–555 du 17 mai 2006 fixe un délai de 10 ans pour la mise en conformité des 
Etablissements Recevant du Public (ERP) anciens. Cette mise en conformité devra donc être 
effective avant le 1er janvier 2015. 
 
Cette loi vise désormais sans distinction, tous les types de handicaps :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACCESSIBLITE DES 
SANITAIRES : 

 
L’espace de manœuvre dans 
les cabinets d’aisances sera 
de diamètre 1.50 mètre 
minimum. 
 
L’espace d’usage sera 0,80 x 
1.30 m latéralement par 
rapport à la cuvette, hors 
débattement de porte et hors 
obstacle.  
 
Les différentes hauteurs : 
- la cuvette sera comprise 
entre 0.45 et 0.50 m. 
 - la barre d’appui sera 
comprise entre 0.70 et 0.80 m. 
 
L’éclairage artificiel du WC 
doit privilégier l’emploi des 
dispositifs de détection de 
présence.  
 
 
 
 
 

 
 

 
Extrait de la notice d’accessibilité du DCE 

(dossier de Consultation des entreprises) aux personnes handicapées 
Cheminement 
Les cheminements usuels seront accessibles aux personnes handicapées sans distinction de 
parcours. 

• Les pentes sont inférieures à 4% ; 

• Les dévers sont inférieurs à 2% ; 

• Les ressauts mesureront 2 cm maximum. 
Les circulations intérieures et extérieures ne seront pas inférieures à 1,40 m avec un revêtement 
non meuble et non glissant. Les portes ont une largeur de passage minimum de 0,90 m pour le 
vantail principal. 
Les obstacles en saillie d'une hauteur inférieure à 2.20 m du sol seront protégés. 
Cheminements extérieurs : 
Depuis l'entrée principale destinée aux élèves, un cheminement permettant d'accéder à l'entrée 
principale élèves sera traité en Pierre Bleue du Hainaut strillée, avec un contraste visuel et tactile 
par rapport à l'ensemble du parvis, lui-même en Pierre Bleue du Hainaut (non strillée). 
Les locaux desservis accessibles aux élèves recevront une signalétique clairement identifiable, avec 
des lettrages et graphismes de taille suffisante pour permettre une bonne lisibilité, de couleur 
contrastée, recourant le plus possible à des icones ou des pictogrammes, positionnée à hauteur de 
lisibilité. Il sera prévu une signalétique spécifique lorsqu'un choix d'itinéraire est donné. 
Les portes de recoupement des circulations seront pourvues d'oculus situés à 0.90 m du sol. 
Escaliers 
Les escaliers principaux (il s'agit des escaliers utilisés dans le cadre d'un fonctionnement normal de 
l’établissement) mesureront un minimum de 150 cm avec : 

• une hauteur de marche inférieure à 16 cm ; 

• un giron supérieur à 28 cm ; 

• un nez de marche de couleur contrastée par rapport à la couleur du revêtement de sol, 
antidérapant et sans débord excessif par rapport à la contremarche ; 

• une main courante de chaque coté, bien différenciée, dépassant en haut et en bas de chaque 
volée ; 

• une surface podotactile de couleur contrastée par rapport à la couleur du revêtement de sol à 
une distance de 0,50 m de la première marche sur chaque palier haut d'accès à l'escalier ; 

• la première et la dernière contremarche doivent être contrastées visuellement par rapport aux 
autres contremarches et au revêtement de sol. 

Cabinets d’aisance 
Chaque bloc sanitaire présentera un cabinet d'aisance aménagé pour les personnes circulant en 
fauteuil roulant, distingué par sexe si c'est le cas pour les cabinets d'aisance communs, avec : 

• Un espace d'usage 0,80 x 1,30 m, situé latéralement par rapport à la cuvette.  

DOCUMENT ACCESSIBILITÉ DES PERSONNES 
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DOCUMENT ACCESSIBILITÉ DES ESCALIERS 
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Formules :  
Sa (surface absorbée) = S x α  
S : surface en m²  
α : coef. d’absorption  
Tr (temps de réverbération) = 0.16 V /  Sa 
V : volume du local en m3  
Sa : surface équivalente  

 
Réglementation acoustique :  
  
Le temps de réverbération :   
-  0.4 ≤ tr ≥ 0.8 s pour un volume ≤ 250 m³,   
-  0.6 ≤ tr ≥ 1.2 s pour un volume > 250 m³.  
 

 
 
 

  

DOCUMENT ACOUSTIQUE 



BCP ÉTUDE ET RÉALISATION D’AGENCEMENT E.22 - Analyse d’un projet d’agencement Dossier Ressources Session 2025 DR 6/9 
 

 
 
 

 

 
 
 

 

DOCUMENT ACOUSTIQUE 
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TIROIR DE CUISINE 
VOIR VIDÉO DR7 
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Références fournisseur 
(voir fichier informatique DR8) 
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TUTORIEL MAQUETTE BIM 
(VOIR vidéo DR 9) 

TUTORIEL MAQUETTE BIM 
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